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PREFACE 

Les formules du Rapport annuel des établissements de sante - hôpitaux, Premiè-

re et Deuxième parties, fournissent des renseignements de base très utiles aux 

hôpitaux et aux responsables des services hospitaliers provinciaux. Elles ré-

pondent également aux besoins particuliers de Statistique Canada et Sante et 

Bien-tre Social Canada. Les directives et definitions contenues dans le pré-

sent manuel constituent un guide destine a aider les h6pitaux canadiens a rem-
plir la Deuxième partie du Rapport annuel des établissements de sante - 

h6pitaux. Ii existe également un manuel semblable pour la Premire partie. 

Aux fins du Rapport annuel, un hôpital est un établissement qui est autorisé 

ou approuvé par les autorités fédérales et (ou) provinciales et qui reçoit des 

personnes requérant des soins médicaux et leur dispense de facon continue ces 

soins ainsi que les services diagnostiques et thérapeutiques d'appoint. 

En vertu de l'article 21 de la Loi sur la statistique, les formules du Rapport 

annuel des établissements de sante - h6pitaux doivent être remplies par tous 

les h6pitaux du Canada, qu'ils soient publics, privés ou fédéraux, et queue 

que soit leur situation a l'égard du régime fédéral-provincial d'assurance-
hospitalisation. 

L'article 11 du règlement d'application de la Loi sur l'assurance-hospitalisa-

tion et les services diagnostiques exige que les formules du Rapport annuel 

des établissements de sante - hôpitaux soient remplies par tout hôpital dont 

le nom figure a l'annexe d'une entente fédérale-provinciale sur l'assurance-
hospitalisation. Quand un etage, une aile ou toute autre partie d'un établis-

sement est inscrit comme hôpital a la premiere partie de l'annexe "A" d'un 
accord conclu en vertu de la Loi sur l'assurance-hospitalisation et les 

services diagnostiques, ii faut remplir une formule pour l'ensemble de l'éta-

blissement et une autre pour la partie inscrite comme hôpital. 
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DIRECTIVES GENERALES 

La presentation du rapport annuel d'activité de 1976 a subi une transformation 

cons idérable. 

La Premiere partie combine des statistiques et des données non vérifiées sur 

les dépenses. (Ii n'y a pas d'attestation de verification dans la PremiCre 

partie). Par exemple, le nombre total d'heures rémunérëes est indiqué a c6té 
des traitements et salaires correspondants. Le fait de demander des données 

financières non vérifiées perinettra aux h6pitaux de remplir cette partie 

plus t6t, assurant ainsi la publication de renseignements d'une plus grande 

actualité. 

La Deuxième partie du rapport annuel comprend un résumé des données vérifiées 

sur les revenus et dépenses d'exploitation, le bilan et une page de renseigne-

ments supplémentaires. Cette partie du rapport ne peut atre envoyée qu'une 

fois terminée la verification annuelle par un comptable ne faisant pas partie 

du personnel de l'hôpital. 

Remargue: Le total des dépenses d'exploitation inscrit a la ligne 26, page 2 
doit concorder avec celui de la ligne 10, page 12 de la Premiere partie du 

rapport annuel, compte tenu des régularisations de fin d'année faites après 

que la Premiere partie a été remplie ou au moment de la verification annuelle 

effectuée par un comptable ne faisant pas partie du personnel de 1'h6pital. 

Veuillez tenir compte des remarques suivantes lorsque vous remplissez le ques-

tionnaire: 

1. Il est fortement conseillé de consulter systématiquement les directives et 

definitions contenues dans le present manuel. L'exactitude des réponses a 
toutes les questions dépendra en premier lieu de la bonne tenue des 





registres de comptabilité et des dossiers statistiques de chaque 

hôpital. 

L'Association canadienne des hôpitaux a publié le Supplement du manuel de 

comptabilité des hôpitaux du Canada, qui complete le Manuel de comptabili-

té des hôpitaux du Canada (MCHC), 3e  edition. Ce Supplement permettra 

d'uniformiser la presentation des comptes des services additionnels ou 

nouvellement crées. 

Ii est a remarquer que les numéros de compte utilisés dans le rapport an-
nuel révisé de 1976, ainsi que les descriptions des comptes, sont bases 

sur le nouveau Supplement du MCHC. Nous vous recommandons d'utiliser le 

Supplement avec le Manuel de comptabilité des h6pitaux du Canada pour rem-

plir le rapport. 

Les hôpitaux ne doivent pas oublier qu'il y a un lien étroit entre les ac-

tivités, le personnel, les heures de travail rémunérées dans les services 

et les finances de ces derniers. La presentation combinée des statisti-

ques et des donnêes non vérifiées sur les dépenses, dans la Premiere par-

tie du rapport, entend souligner ce lien; nous conseillons fortement aux 

h6pitaux de tenir compte de ces relations au moment d'établir leurs regis-

tres et de remplir leur rapport. 

Les hôpitaux recevront une copie des formules du rapport, dont ils de-

vraient se servir comme brouillon avant de dactylographier les données sur 

la formule en six exemplaires. Ces brouillons devraient étre verses dans 

les dossiers. 

NE PAS utiliser, pour un poste, les lignes réservées a un autre. Pour les 
postes non précisés, UTILISER les lignes indiquées par "Autres" et donner 





des renseignements complémentaires. 

Les formules définitives du Rapport annuel des établissements de sante - 

hôpitaux sont imprimées en six exemplaires et munies de papiers carbones 

intercalaires. Pour que toutes les copies soient le plus lisibles possi-

ble, établir le rapport a la machine a écrire. Prendre soin d'éviter 

toute inscription ou rature inutiles. En cas d'erreur, corriger en bif-

f ant les données inexactes et en dactylographiant les. bons renseignements 

dans la mgme case. 

Les cinq premiers exemplaires du rapport rempli doivent tre certifies par 

le directeur général et, dans le cas de la Deuxième partie, par le vérif i-

cateur des comptes de l'hôpital, et envoyés a l'administration hospita-

hare de ha province; l'h6pitah conserve he dernier exemphaire pour ses 

dossiers. 

Des pages blanches suppldmentaires (en six exemplaires, avec papiers car-

bones intercalaires) sont fournies pour permettre de signaler tout change-

ment important survenu durant l'annêe et pour donner des renseignements 

supplémentaires. Indiquer, en particuhier, hes changements suivants, y 

compris hes dates auxquehles us ont eu lieu: 

modifications de l'échelle des traitements de tout groupe impor-

tant du personnel hospitalier; 

changements importants dans ha composition du personnel ou he 

nombre d'employés, ou les hignes de conduite concernant he per -

sonnel. 
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DIRECTIVES ET DEFINITIONS POUR LE RAPPORT ANNIJEL 

DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX 

DEUXIENE PARTIE 

(PAGE 1 DU RAPPORT) 

ANNEE OU ANNEE DE DECLARATION 

Dans les présentes Directives et definitions et dans le Rapport an-

nuel de 1976, le terme "année" ou "année de declaration' t  a trait a l'année civile 
(ier janvier - 31 décembre) pour toutes les provinces a l'exception du Québec. 
* Dans le cas des pages pour lesquelles le responsable québécois de 

1'Assurance-hospitalisation l'a demandé, les hépitaux doivent remplir le 

questionnaire pour la période de 15 mois, du 1er  janvier 1976 au 31 mars 

1977. A partir du 1er  avril 1977, le rapport des h6pitaux du Québec por- 

tera sur l'année financire (ler  avril au 31 mars). 

Au moment de la redaction des présentes Directives et definitions, 

toutes les provinces autres que le Québec avaient propose d'adopter l'année 

financière aux fins du rapport. 

** Le rapport de 1977 portera sur 15 mois, soit du ier janvier 1977 au 31 

mars 1978; par la suite, "l'année de declaration" correspondra a l'année fi-

nancière (ier avril au 31 mars). 

NOM ET ADRESSE 

Inscrire au complet le nom, la rue et le numéro ainsi que l'adresse 

postale de l'hôpital (avec le code postal). Le nom et l'adresse de l'h6pital 

doivent également 8tre inscrits en haut de chaque page du rapport annuel. 
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(FIN DE LA PAGE 1 DU RAPPORT) 

ft 	 .*. 	 ft 

DECLARATION DE L'HOPITAL ET RAPPORT DU(DES) VERIFICATEUR(S) 

L'attestation qui paralt dans la partie supërieure de la premiere 

page doit être signée, par une personne autorisée, sur chaque exemplaire du 

rapport; le signataire dolt donner son titre off iciel. Le rapport qui figure 

dans la partie inférieure de la page doit ëtre rempli par un vérificateur ne 

faisant pas partle du personnel de l'h6pital. 

(PAGE 2 DU RAPPORT) 

ft 	ft 	 ft 	 ft 	 / 
RESUNE DES DEPENSES D'EXPLOITATION POUR L'ANNEE TERNINEE 

Ii s'agit d'un résumé d'une page des dépenses totales d'exploitation 

encourues pendant l'année, d'apres la comptabilité d'exercice. Les fournitu-

res et autres dépenses ont été réparties en totaux distincts pour les services 

achetés (col. 1) et le reste des fournitures et autres dépenses (col. 2). 

Remargues: 

Le compte (7319) du responsable du Conseil des médecins et des 

chefs de services, dolt tre impute aux Servicesdiagnostiques et 

thérapeutiques (ligne 11) et non avec l'administration hospita-

liCre (ligne:14). 

L'urgence (629) fait aussi partie des services diagnostiques et 

thérapeutiques (ligne 11) et non des soins infirmiers (ligne 7). 

L'intérêt sur les prêts a court terme est compris dansl'admi-

nistration (ligne 14) alors que l!intérét sur les prtsà long 

terme est compris dans I'amortissement (ligne 22) 

Rémunération brute: doit tre répartie selon les trois sous-catégories 

suivantes: 
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(SUITE DE LA PAGE 2 DU RAPPORT) 

Personnel medical - inscrire tous les genres de rémunération 

payee par l'hôpital et gagnée au cours de l'année par le person-

nel medical, c'est-à-dire: traitements, salaires, honoraires de 

tous genres, tarifs contractuels, etc. Dans le present rapport, 

la rémunération des directeurs généraux possédant un doctorat en 

médecine, des directeurs médicaux et des directeurs adjoints (M.D.), 

dolt être inscrite a la ligne 3, sous "Autre rémunération brute". 

Internes, residents et étudiants - inscrire la rémunération 

brute gagnée au cours de l'année par les internes, les residents 

et les étudiants participant a des programmes organisés d'ensei-
gnement, ou suivant des cours ailleurs gréce a une subvention ou 

en vertu d'une affiliation quelconque. Ne comprend pas les 

traitements verses aux employés permanents recevant une forma-

tion 4 l'extérieur et aux personnes recevant une formation en 

cours d'emploi. 

Autre rémunération brute - inscrire la rémunération brute gagnée 

au cours de l'année par tous les autres inembres du personnel, y 

compris le personnel enseignant non medical et les employés per-

manents recevant une formation a l'extërieur ou en cours 

d' emploi. 

Remargues: 

a) La rémunération brute dolt comprendre la valeur des services 

gratuits rendus par les membres du personnel permanent qui 

ne touchent pas le plein traitement. Dans ces cas, les ser-

vices gratuits sont calculés d'après les échelles de traite- 

ment s'appliquant a des services analogues dans la méme muni-

cipalité et sont inscrits sur la liste de paye. 



-4- 

(SUITE DE LA PAGE 2 DU RAPPORT) 

.Larpartition de la rémunération brute d'un employéqui 

travaille dans plus d'une direction, service ou section de 

l'hôpital doit ordinairement tre proportionnelle au "total 

cumulatif des heures rdmunérdes" .de l'employé. dans chacun 

des services. Toutefois, si l'employé touche une rdmunéra-

tion distincte dans chaque direction., service ou section, 

ces montants doivent tre imputes aux services appropriés. 

Dans tous les cas, la rémunération brute doit comprendre les 

• revenus accessoires que l'h6pital verse ,et dont on doit don-

nr une estimation rêaliste du coi3t. 	. 

Avantages sociaux - inscrire ici, le cas échéant, la contribu-

tion de l'hôpital aux avantages sociaux dont bénéficient les em-

ployds. Cela ne comprend pas les revenus accessoires tels que 

le logement et la nourriture, qui doivent étre compris dans la 

rdmunération. 

(Le detail des divers avantages sociaux résumés ci-dessus est 

•donnédans les Directives et definitions, pour. la  page 13 de la 

Premiere partie du rapport.). 	. 

Fournitures médicales et chirurgicales - inscrire ici toutes las 

fournitures médicales et chirurgicales utilisées par l'h6pital. 

Cette catdgorie inclut les prothCses, les instruments utilisés 

en chirurgie et lors du traitement ou de l'examen des malades, 

las sutures et autres fournitures telles que pansements, les 

thermomètres mddicaux, le materiel aseptique, etc. 
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(SUITE DE LA PAGE 2 DU RAPPORT) 

6. Médicaments - inscrire ici tous les produits pharmaceutiques dont 

on se sert a l'hôpital, de mme que les médicaments, certains 
produits chimiques, les gaz anesthsiques, l'oxygène et les 

autres gaz utilisés a des fins médicales, les solutions intravel- 
neuses, etc., administrés sur ordonnance ou autrement. 

Remargue: les produits pharmaceutiques destinés a un autre usage 
que le traitement des patients (comme les produits chimiques de 

laboratoire, etc.) ne doivent pas &tre inscrits ici, mais au cen-

tre de ddpense approprid. Les substances de contraste utilisées 

en radiologie doivent être inscrites sous "Radiologie - Autres 

fournitures et dépenses". 

Fournitures et autres dépenses (sauf rémunération brute, avantages sociaux, 

médicaments et fournitures médicales et chirurgicales) - les données a declarer 
dans cette section doivent tre réparties entre les divers centres de dépenses 

(décrits dans les Directives et definitions de la Premiere partie) et subdivisées 

en deux categories, comme suit: 

Colonne 1 - Services achetés - c'est-à-dire les services que l'h6pital 

achCte des entreprises extdrieures au lieu de les assurer par 

l'intermédiaire de son propre personnel. Ne pas inclure les 

services achetés qui font logiquement partie des dépenses 

"d'occupation des locaux" ou "d'administration géndrale", 

et les honoraires des membres du personnel medical comme les 

pathologistes et les radiologues qui doivent étre déclarés dans 

la rémunération brute du personnel medical, a la ligne 1 (code 
de dépense 02). Toutefois, lorsque l'établissement achCte la 

totalité des services de laboratoire ou de radiologie d'un autre 

établissement, laboratoire ou autre entreprise, le coGt de ces 

services doit étre inscrit dans cette colonne conjointement 
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(FINDE LA PAGE 2 DURAPPORT) 

avec le compte, du centre de dépense approprié. 

En plus des services de laboratoire ou de radiologie, les 

services les plus couraniment achetés sont les services des 

archives médicales (traitement des données médicales et sta- 

tistiques), les services d'alimentation, les services de 

buanderie et de lingerie et les services d'entretien ménager. 

Colonne, 2 - Fournitures et autres dépenses - inscrire ici toutes les 

autres dépenses. qui ne figurent pas déjà aux lignes 1 a 6 ou 
7 a 24 de la colonne 1. 

(PAGE 3 DU RAPPORT) 

ETAT DES REVENIJS 

Ii s'agit, dans cette page, d'un résumé des revenus totaux répartis 

entre les revenus d'exploitation et les revenus d'inimobilisation. Les revenus 

d'exploitation sont de plus subdivisés selon la source du revenu. Les lignes 

1 a 14 comprennent les revenus provenant des soins fournis aux malades (hospi-
talisés et externes). Les lignes 15 a 24 comprennent les revenus provenant de 
subventions et les autres revenus, répartis en revenus d'exploitation et reve-

nus d' immobilisation. 

L'état des revenus comprend tous les revenus applicables a l'année, 

qu'ils aient ëté reçus ounon. Cet état.et les termes qu'on y emploie ne doi-

vent pas étre confondus avec un. ttEtat des recettes'!, qui ne serait qu'un résu- 

me des recettes de l'année. (Les revenus d'exploitation sont les revenus accu-

mules durant l'annêe'en vue de l'exploitation et de l'entretien de l'hôpital.) 
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Les definitions suivantes sont utilisées dans le rapport: 

Revenus bruts - us comprennent les montants provenant des services 

fournis aux malades. Il s'agit des sommes que l'hôpital exige ordi-

nairement pour ces services, sans tenir compte du tarif applicable 

en vertu d'un contrat, d'une convention ou d'une entente. 

Il faut declarer les revenus bruts dans tous les cas. Le total seu- 

lement des deductions des revenus provenant des soins aux malades 

hospitalisés ou externes doit gtre déclaré a la ligne 13. 

Hospitalisés - un malade hospitalisé est un adulte, un enf ant ou un 

nouveau-ne (sauf un mort-né) diment admis a l'h6pital et I qui on a 

donné un lit ou un berceau (incubateurs compris); ce terme ne corn-

prend pas les malades soignés dans une unite de soins de jour ou de 

fluit. 

Malades externes - personne qui a été dment acceptëe par l'höpital 

et qui reçoit des services diagnostiques et thérapeutiques sans y 

gtre admise comme hospitalisée. Cette catégorie comprend les mala-

des externes privés aussi bien que les malades soignés dans une 

unite de soins de jour ou de nuit. 

Régime provincial (sauf frais autorisés) - inscrire les frais que le 

régime provincial prend a sa charge. Ii ne s'agit ici que des reve-

nus provenant du régime de la province oti est situë l'hôpital. 

Frais autorisés - les frais autorisés sont les sommes, fixées par la 

province, que l'hépital peut réclamer d'un hospitalisé. Les frais au-

torisés ne sont en vigueur que dans certaines provinces, oti us sont 

parfois connus sous le nom de co-assurance. 
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Gouvernement fédéral - inscrire les montants réclamés pour. les soins 

qui sont a la charge du gouvernement fédéral ou de ses organismes. 

Commissions des accidents du travail - inscrire le total des frais 

réclamés pour le soin des malades hospitalisés (au tarif de la salle 

commune) et des malades externes qui sont a la charge d'une commis-

sion des accidents du travail. 

5 et 6. Non-residents de la province - declarer le revenu.reçu provenant des 

services fournis a des personnes qui ne sont pas résidentes de la pro-

vince oil l'h6pital est situé. Le revenu de cette source correspond 

aux frais facturés directement a ces personnes, a un organisme pré-

teur bénévole, ou au régime provincial d'une autre province, et 11 

comprend les services rendus a la fois aux malades hospitalisés et 

aux malades externes. Ne pas inclure les frais qui sont a la charge 
d'une commission des accidents du travail ou du gouvernement fédéral. 

5.. Residents du Canada - touriste, voyageur de passage, visiteur ou 

nouveau resident d'une province, qui a droit ou. pourrait avoir 

droit aux services assures dans uneautre province,. 

6. Non-residents du Canada - personne qui n'a pas légalement 'le 

droit de demeurer au Canada et le statut d'immigrant,reçu et qui 

n'a pas résidé au Canada pendant une période continue suffisante 

pour avoir droit aux services assures d'une des provinces. 

7. Residents non assures - inscrire les frais réclamés directement aux 

malades qui resident dans la province ou a, un tiers, en leurnom, 

mais •qui ne sont pas assures en vertu du régime de cette province ou 

d'une autre province. Ne pas inclure les frais qul sont a la charge 

d'une commission des accidents du travail, d'un organisme du 
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gouvernement fédéral ou du régime d'une autre province. 

Residents assures, soins ne relevant pas du régime provincial - ins-

crire les montants qui sont réclamés directement A un malade resident 

assure ou a un organisme, parce que le régime provincial estime que 
les soins ne sont pas nécessaires ou parce qu'il ne s'agit pas de 

soins hospitaliers reconnus par le régime. 

Supplements pour chambres privées ou semi-privées (bruts) - n'inscrire 

ici que les revenus provenant du montant additonnel quotidien (supple-

ment) exigé, en sus du tarif de la salle commune, lorsque le prix de 

la chambre semi-privée ou privée a étë porte au compte des malades. 

Ambulances (bruts) - le revenu provenant des services ambulanciers 

pour le transport des malades a l'établissement, à.leur domicile ou a 
un autre établissement. 

Autres revenus provenant des soins aux malades - indiquer ici le mon-

tant des revenus qui proviennent des autres soins supplémentaires dis-

pensés aux malades et qui n'ont pas été inclus aux lignes 1 a 10 ci-
dessus. 

13. Deductions des revenus provenant des soins aux malades - inscrire ici 

le montant total correspondant aux rabais de faveur, aux provisions 

pour créances douteuses, aux reductions et aux soins gratuits, etc. 

15 a 24. Subventions et autres revenus (Exploitation et Immobilisation) - ins-

crire ici les subventions et autres revenus utilisés pour fins d'ex-

ploitation et d'immobilisation, provenant de sources autres que les 

soins aux malades. 
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15. Subventions aux fins de recherches spéciales (utilisëes) -, inscrire 

ici la partie (effectivement dépensée au cours de l'année) des mon-

tants que l'hôpital reçoit d'universités, de fondations, de gouverne-

ments ou d'autres organismes a titre de subventions pour le finance- 
ment des recherches effectudes par l'h6pital. 

Ces revenus doivent tre inscrits, lorsqu'ils sont recus, comme 

recettes au fonds de dotation et au fonds affectd a des fins spécia-

les. Lorsque les fonds du projet de recherches en question sont ef- 

fectivement dépensés, le revenu equivalent est porte de ce dernier 

poste a celui des "subventions aux fins de recherches spéciales" 
(utilisées). 

Autres subventions - préciser et inscrire ici les subventions reçues 

des administrations fédérales, provinciales ou municipales ou d'orga-

nismes de 1'Etat et destinées a aider l'hôpital a maintenir des servi-
ces spécialisés, comme. les cliniques  d'hygiane mentale ou la consulta-

tion psychiatrique, ou servant- a combler las deficits courants d'ex-
ploitation. Ces subventions constituent un supplement qui doit étre 

distingué de tout revenu que le régime provincial ou des ministères 

affectent au paiement de soins fournis a des groupes de malades ou 

a des malades particuliers. Inclure ici àussi, les subventions des- 
tinées a des fins d'immobi1iation Les donnéés déclarées doivent 

étre subdivisées coimne suit: 

Municipales 

Autres. 
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Dons - inscrire id les dons qui proviennent de sources privées, 

comme les clubs philanthropiques et les organismes privés de bienfai-

sance, et qui sont utilisés pour fins d'exploitation et d'inunobilisa-

tion. Inclure également la valeur des legs, heritages et contribu-

tions générales destinds a couvrir les ddpenses ou a combler les déf 1-

cits d'exploitation, ainsi que la valeur marchande estimative des 

biens donnés, mais seulement si ces biens sont ordinairement achetés 

par l'hôpital et imputes au compte des stocks ou des dépenses. 

Inclure également la partie donnée de la valeur locative des btiments 

fournis gratuitement a l'h6pital. 

Revenus de placements - inscrire les revenus de placements qui peuvent 

servir a couvrir les dépenses ou a combler les deficits d'exploita-

tion ou a des fins d'immobilisation. Inscrire également les intérts 

et dividendes provenant de placements provisoires et destinés a des 

fins géndrales d'exploitation, ainsi que tous les intéréts exigés sur 

les comptes a recevoir. Ne pas compter le revenu provenant du fonds 

de dotation et du fonds affectd a des fins spéciales; ce revenu, af-

fecté a des fins précises, doit figurer au compte approprié du fonds 

de dotation et du fonds affecté a des fins spéciales. 

Location d'iimneubles (terrains et édif ices) - indiquer ici le revenu 

total que l'hôpital a tire de la location d'immeubles, de bureaux ou 

d'autres terrains a bkir et de propriétés appartenant a l'h6pital. 

Recouvrements et ventes - dans cette section, aucune distinction 

n'est faite a ce poste entre les recouvrements en espèces et les yen-

tes, d'une part, et les revenus accessoires verses au personnel hos-

pitalier, d'autre part, les deux devant figurer dans ce groupe. Les 

recouvrements et les ventes doivent comprendre les montants des 
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revenus accessoires versésà titre de rémunération partielle a cer-
tains exnployës (ou à.tous), y compris les internes, les residents et 

les étudiants, et doivent être repartis conime suit: 

Dietetigue - les revenus provenant de la vente de repas ou d'ali-

ments a des personnes autres que les hospitalisds, ou a d'autres 
hôpitaux ou organismes, doivent figurer sur cette ligne. Inclu-

re toutes les recettes d'une cafétéria payante. 

Autres recouvrements et ventes - les revenus provenant de la lo-

cation de chambres ou d'autres genres de logement a des person-
nes autres que des hospitalisés, des services de la buanderie 

fournis aux membres du personnel et a d'autres h6pitaux ou orga-
nismes, de la vente de vapeur ou de chauff age, des frais de sco-

larité payés par les étudiants ainsi que du travail de laboratoi-

re fait pour d'autres, de la vente de mddicaments pour usage a 
la maison, de prothèses et d'autres fournitures vendues a des 
personnes autres que des malades, les recouvrements d'appels in-

terurbains et de la vente de services qui n'entrent pas dans les 

categories susmentionnées. 

Les escotuptes au comptant sur achats doivent aussi figurer a ce 
poste. Un escompte au comptant est un montant ddduit du prix 

d'une marchandise du fait que le coinpte a été acquitté dans un 

délai fixd. Ii faut les distinguer des escomptes d'usage accor-

des sur les achats en gros ou en vrac, qu'il faut considérer 

conune une reduction du prix de l'article acheté et non pas conime 

un revenu. 
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Revenus des exploitations auxiliaires - inscrire ici les revenus pro-

venant de services approuvés par le regime provincial a titre d' "ex-
ploitations auxiliaires", comme une ferme ou un jardin, un salon de 

coiffure, une boutique de fleurs, un garage ou un terrain de station-

nement, etc., que les revenus et les dépenses de ces services soient 

consignés ou non dans des comptes distincts plut6t que dans les comp-

tes d'exploitation de l'hôpital. 

Autres revenus (préciser) - inscrire ici tout autre revenu perçu par 

l'h6pital et servant aux dépenses courantes d'exploitation et d'immo-

bilisation, etc., comme les droits exigés pour des résumés de dossiers 

de l'h6pital, les commissions sur les appareils de radio et de télévi-

sion et les téléphones publics, la location de cabines téléphoniques, 

etc. 

(PAGE 4 DU RAPPORT) 

(BILAN A LA FIN DE L'EXERCICE) 

Les h6pitaux doivent noter que le rapport est fondé sur le système 

de comptabilité qui tient compte uniquement des deux fonds principaux: 

- le fonds intégré (la consolidation du fonds d'exploitation et 

du fonds d'immobilisation); 

- le fonds de dotation et le fonds affecté a des fins spéciales. 

Le bilan du fonds de dotation et du fonds réservé a des fins spécia-

les est déclaré séparément a la page 9 du rapport. 
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# - 
FONDS INTEGRE 

ACT IF 

Disponibilités - les disponibilités sont les éléments d'actif destinés a des 
fins d'exploitation et ne doivent pas comprendre ceux dont l'utilisation est 

restreinte, c'est-à-dire que si l'encaisse, les placements ou les comptes a re-
cevoir sont destinés a l'amortissement d'une dette d'établissement ou a l'achat 
d'actif immobilisé, us doivent apparatre sous ' tActif détenu pour fins d'iinmo-

bilisation t1 . 

Encaisse et d6p6ts bancaires - indiquer la situation de l'encaisse et 

des dépôts bancaires disponibles pour payer les dettes et les dépenses 

générales d'exploitation. Inscrire le montant disponible, y compris 

la petite caisse, les chques encaissés, l'argent comptant a déposer 

au compte de banque et le solde en banque dans les comptes courants 

ou d'épargne. 

Placements - inscrire le coGt de tous les placements achetés avec les 

fonds courants et la valeur des titres achetés pour des besoins 

courants. 

Comptes a recevoir - Régime provincial - le montant a recevoir du ré-

gime de la province oti est situé l'h6pital, soit le montant dia par le 

régime provincial pour les services rendus aux malades. 

Autres comptes a recevoir - inscrire tous les autres comptes a rece-

voir pour soins donnés aux hospitalisés et aux malades externes. In-

clure également les montants a percevoir des malades et d'organismes 
comme la Croix-Bleue, les commissions des accidents du travail, le 

ministre du Bien-tre social, le ministre des Affaires des anciens 

combattants et les regimes d'assurance-hospitalisation d'autres pro-

vinces. Inscrire également tous les autres comptes a recevoir par 
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l'h6pital pour des services autres que ceux fournis aux malades et 

dont le prodult peut servir a des fins d'exploitation. 

Remargue: Les régularisations prévues pour la fin d'année ne sont pas 

comprises dans ce poste - voir le poste 9 ci-dessous. 

Provisions pour crëances douteuses - la partie qu'on estime irrecou-

vrable des autres comptes a recevoir pour des services rendus a des 

malades. 

Stocks de fournitures - inscrire ici la valeur, déterminëe par eva-

luation des fournitures et du materiel en magasin ou, si l'h6pital 

tient un inventaire permanent, la valeur qui y figure, sous reserve 

de verification périodique. 

Frais payés d'avance - inscrire les postes des frais d'exploitation 

qui ont été payés d'avance, dont on prévoit tirer profit et qui seront 

portés au compte des dépenses dans un avenir prochain. Les frais 

payés d'avance sont normalement recouvrables en partie ou entiarement, 

Si l'entente en vertu de laquelle us sont engages prend fin. 

Da par le fonds de dotation et le fonds affecté a des fins spéciales - 

ii s'agit du montant da au fonds intégré par le fonds de dotation et 

le fonds affecté a des fins spéciales. C'est le montant qui dolt 

être remboursé a courte échéance et qui sera alors disponible a des 

fins d'exploltation. 

Autres disponibilités - préclser la nature et la valeur de tout autre 

élément d'actlf qui n'entre pas dans les categories précédentes. 
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Inclure ici les deux postes suivants: 

- Actif couru - inscrire ici les montants des intérts courus, 

des loyers et des autres montants courus gagnés, mais pas en-

core arrives a l'échéance, et qui pourront, une fois percus, 
servir a des fins courantes. 

- Régularisations de fin d'annëe - inscrire ici le montant esti-

matif a percevoir du régime provincial et d'autres organismes 
pour combler le deficit. 

Actif détenu pour fins d'immobilisation - l'actif détenu pour fins d'immobili-

sation comprend l'actif disponible dont l'utilisation est restreinte par une 

loi, par un décret du gouvernement ou par la ligne de conduite de la direction. 

Parce que son utilisation est limitée aux fins d'immobilisation, cet actif ne 

doit pas tre classé dans les disponibilités et doit tre déclaré séparément. 

Encaisse et d6p6ts bancaires - indiquer la situation de l'encaisse 

et des dëpôts bancaires disponibles pour fins d'iminobilisation. Dé-

darer l'encaisse en y incluant l'argent a déposer et les sommes en 
dépSt dans des comptes bancaires courants ou d'épargne. 

Placements - le montant du fonds d'immobilisation investi a court 
terme sous forme de certificats de placement, d'obligations ou d'au-

tres titres. 

12 a 14. Subventions a recevoir - les sommes recevoir des diverses adminis-
trations publiques a titre de subventions pour acheter ou constituer 
l'actif immobilisé ou rembourser la dette d'établissement. Ces som-

mes doivent être réparties parmi les sous-postes suivants: 
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Gouvernement fédëral 

Gouvernement provincial 

Gouvernement municipal. 

Promesses de dons et souscriptions (net) - inscrire ici les montants 

a recevoir de particuliers ou d'entreprises privées a des fins d'im-
mobilisation. Ces fonds proviennent souvent d'une campagne pour une 

construction ou de toute autre campagne de souscription. Inscrire 

le montant net, après deduction de toute part jugée irrecouvrable. 

Autre actif pour fins d'immobilisation - préciser ici la nature et 

la valeur de tout autre élément d'actif pour fins d'immobilisation 

qui n'entre pas dañs les categories précédentes. 

Pa par le fonds de dotation et le fonds affecté a des fins spéciales - 
ii s'agit du montant da au fonds intégré par le fonds de dotation 

et le fonds affecté a des fins spéciales. Ii représente un montant 
prtd de l'actif détenu pour fins d'immobilisation et qui doit &tre 

remboursé a breve échéance. 

Propriété, installations et materiel 

Terrains - inscrire ici le coilt ou la valeur du terrain dont l'hôpi-

tal a la propriété juridique confirmée par un acte enregistré. En 

plus du prix d'achat de base, inclure (1) les frais d'achat tels que 

les coimnissions, l'examen des titres et les frais judiciaires, (2) 

les frais d'arpentage, de défrichement, de drainage, de remblayage, 

etc., (3) tout impôt foncier couru payé par l'h6pital. Si un immeu-

ble inutile se trouve sur un terrain acquis, les frais de demolition, 

moms, le cas échéant, la valeur des matériaux récupérés, font partie 

du coZIt du terrain. 
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Propriëtê, installations et materiel (valeur comptable) - inscrire 

ici le total de la valeur comptable des sous-postes suivants: 

- Ameliorations de terrains 

- Btiments et materiel fixe 

- Gros materiel (cost partageable) 

- Gros materiel (coat non-partageable) 

Remargue: le total figurant a la ligne 19 doit concorder avec les to-

taux des colonnes 1 a 4, ligne 13 de la page 8 du rapport. Pour de 

plus amples details sur ces sous-postes, voir les directives et ins-

tructions qui portent sur la page 8. 

Construction en cours - declarer ici le coit des travaux de construc-

tion prévus ou en cours, y compris le coiat de l'amélioration des ter-

rains, des btiments et du materiel d'entretien des btiments, le 

coflt des analyses du sol, les honoraires d'architectes ou d'experts-

conseils, etc. Inclure également le coat du materiel non encore mis 

en service, mais devant étre installé une fois les travauxterminés. 

Autres propriétés, installations et materiel - inscrire ici les don-

nées qui n'ont pas été déclarées aux lignes 18 .à 20, y compris le 

petit materiel. 

Petit materiel: il s'agit de la valeur du materiel de l'hôpital 

dont: 

le coüt unitaire est relativement peu élevé; 

la durée probable est de moms de cinq ans; 

les dimensions relativement petites permettent de le 

déplacer; 	S  

(4), la quantité est assezgrande pour qu'il ;soit trop diffi-

cue de contr6ler chaque article; 
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(5) le genre et la nature sont semblables a ceux des articles 

désign&s comme petit matriel dans les listes du Supple-

ment du M.C.H.C., page 286. 

Prière de noter qu'il faut declarer ici la valeur originale du maté-

riel, plus la valeur du materiel qu'on y a ajouté pour faire face a 
de nouvelles situations. Le renouvellement du petit materiel doit 

tre considéré comme une dépense courante. 

Autre actif 

Frais différés - compter ici la partie des dépenses applicables aux 

exercices comptables ultérieurs et qui sont déduites coinine dépenses 

pour les périodes en cause. Par exemple, les frais extraordinaires 

de reparation ou de modification des installations, ou les escomptes 

sur obligations ou les frais d'émission. 

Les dépenses de ce genre different des dépenses payées d'avance en ce 

qu'elles n'ont pas de valeur de rachat ou de récupération si l'enten-

te en vertu de laquelle elles ont été engagées prend fin. 

Autre - préciser la nature et la valeur de tout autre élément d'actif 

non disponible qui n'entre pas dans les categories précédentes. 

(PAGE 5 DU RAPPORT) 

PASSIF ET AVOIR 

Passif courant - le passif courant est constitué de sommes dues dans l'année et 

gui seront payées a mime les disponibilités. 	Si le remboursement du passif 

courant doit tre tire de l'actif détenu pour fins d'immobilisation, ii faut le 

declarer a "Passif de nature capitale a court terme". 
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Emprunts bancaires (et découverts) - inscrire le montant des prts 

(ou découverts) consentis par la banque et dont le remboursement sera 

puisé dans les disponibilités. 

Billets a payer - inscrire le montant des billets a court terme, des 
billets a vue et des prêts (autres que consentis par les banques) 
qui seront payés a mme les disponibilités. 

Comptes a payer - inscrire le total des montants dus aux fournisseurs, 
pour les marchandises ou les services achetés dans le cours normal de 

l'exploitation; inscrire également les montants dus au régime provin-

cial pour des avances a court terme a des fins d'exploitation. Cela 
comprend les avances comptables pour le soin des malades au cours de 

la période visée, mais dont on ne tiendra compte qu'à une date ulté-

rieure. Inclure aussi, s'il est dia a des paiements en trop ou a des 
régularisations, tout solde créditeur net aux comptes a recevoir pour 
des malades assures en vertu du régime provincial (comptes 140 et 141). 

Remargue: Ne pas inclure ici les régularisations prévues pour la fin 

d'année (voir ligne 8 ci-dessous). 

Deductions des employés a payer - inscrire ici le montant des rete-
nues sur le traitement des employés, si elles n'ont pas encore été 

versées a des organismes ou des associations de l'extérieur, plus la 
part de pension de retraite,de l'assurance-hospitalisation et de 

l'assurance-maladie, de l'assurance-chômage, etc. que l'établissement 

a convenu ou est tenu de payer. Les deductions pour l'achat d'obli-

gationsd'épargne du Canada, les contributions a des oeuvres debien-
faisance et les cotisations syndicales peuvent également tre décla-

rées ici. 
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Frais courus - declarer ici les rëmunérations, intérts ou autres dé-

penses engages mais non dus au dernier jour de l'exercice auquel 

le rapport s'applique. 

Revenus non gagnés - declarer ici le montant du revenu reçu mais non 

encore gagné, a l'exclusion des d6p6ts des malades et des soldes cré-

diteurs des comptes des malades. 

Versements immédiats sur dette A long terme - a declarer coinme passif 

courant seulement s'ils proviennent des disponibilités. us s'appli-

quent a: 

La dette a long terme exigible et non payee - les montants mainte-

nant exigibles classes d'abord comme dette a long terme, mais qui 

n'ont pas été remboursés pour une des deux raisons suivantes: 

l'hôpital n'a pas les fonds suffisants; 

le détenteur n'a pas présenté ses certificats pour les 

faire rembourser. 

La dette a long terme exigible dans un délal d'un an - les verse-
inents sur actions, obligations, hypothèques, préts bancaires a 

long terme, etc., qui seront exigibles dans un délai d'un an. 

En cas d'accord de refinancement, ces montants doivent tre déclarés 

dans la section du passif a long terme du bilan. Si le rembourse-

ment doit tre puisé dans le fonds d'amortissement ou dans d'autres 

actifs non courants, ou sil doit se faire grace a une subvention 

spéciale du régime provincial ou d'un autre organisme, ces verse-

ments doivent figurer dans la section "Passif de nature capitale - 

a court terme". 
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Autre passif a court terme - préciser et declarer tout autre passif 
àcourt terme qui doit tre payé a même.les disponibilités et n'entre 
dans aucune des categories précédentes. Declarer ici le montant es-

timatif dfl au régime provincial et a d'autres organismes en règle-
ment de tout surplus. 

Da au fonds de dotation et au fonds affecté a des fins spéciales - il 
s'agitdu montant dia au fonds de dotation et au fonds affecté a des 
fins spéciales par le fonds intégré. Plus précisément, c'est le mon-

tant qu'on entend rembourser a court terme en puisant dansles dispo-
nibilités. 

Passif de nature capitale -a court terme - le passif qui figu .re. ici représente 

les dettes dont le remboursement est déjà exigible ou le sera dans moms d'un 

an et proviendra de l'actif détenu pour fins d'iinmobilisation. Si un tel actif 

n'existe pas, et s'il n'y a aucune raison de prévoir une aide pécuniaire pour 

acquitter ces dettes, ces dernires doivent figurer dans la section a "Passif 
courant". 

Emprunts bancaires (et découverts) - inscrire ici les prêts bancaires 

obtenusà des fins d'immobilisation, cdmme l'achat d'actif immobilisé 

ou les versements sur la dette a long terme qui sont payables sur de-
mande ou dans mons d'un an. Inclure également tous découverts ban-

caires qui entrent dans la catégorie "Actif détenu pour fins d'inimo-

bilisation". 

Billets a payer - inscrire ici le montant des prts (autres que ban-
caires) obtenus par billet a ordre payable sur demande ou dans moms 

d'un an pour fins d'inunobilisation. 
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Avances A court terine - Province ou Régime provincial - inscrire ici 

les préts ou avances, provenant du gouvernement provincial ou du ré-

gime provincial, obtenus pour des fins d'immobilisation et qui sont 

exigibles dans moms d'un an. 

Comptes a payer et autre passif a court terme - incluant: 

Comptes de construction a payer - dettes contractées pour consti-

tuer un actif iminobilisé. Cela peut comprendre les acomptes dus 

aux entrepreneurs ou encore divers comptes a payer relativement a 

des travaux de construction. 

Retenues a payer - 'les montants retenus sur les acomptes en garan-

tie de l'achavement de travaux de construction, selon les termes du 

contrat. 

Comptes a payer - autres dépenses d'imxnobi'lisations - les montants 

dus pour des biens d'équipement et des services achetés pour des 

fins d'exploitation, si l'hôpital entend acquitter ces dettes au 

moyen de 1'actif détenu pour fins d'immobilisation. 

Autre passif a court terme - préciser et declarer la nature de tout 

autre passif a court terme qui doit étre payé a méme 1'actif détenu 

pour fins d'immobilisation et qul n'entre dans aucune des catégo- 

ries précédentes. 

Dcl au fonds de dotation et a celui affecté a des fins spéciales - ins-

crire ici le montant a payer au fonds de dotation et au fonds affecté 

a des fins spéciales au moyen de l'actif détenu pour fins d'immobi-

lisation et qui doit 9tre remboursé a court terme. 
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Passif a long terme - inscrire ici toute dette Cu passif a long terme engage a 
des fins d'exploitation generale ou d'immobilisation. 

Emprunts bancaires - inscrire ici le solde des emprunts bancaires, 

s'il est bien convenu que les emprunts ne sont pas remboursables sur 

demande et ne sont pas exigibles dans un délai moms d'un an a partir 
de la date du bilan. 

Billets a payer - inscrire ici le solde des emprunts a long terme 
(autres que bancaires) garantis par des billets a ordre. 

Actions et obligations - inscrire ici les montants dus par lth6pital 

pour les actions et obligations émises par lui pour fins d'iinmobili-

sation, en faisant la distinction entre celles émises: 

par les municipalités, et 

par l'hôpital. 

Hypothgues a payer - inscrire ici les montants pour lesquels l'hôpi-

tal, a hypothëquë ses propriétés, ses installations et son materiel. 

Autres dettes a long terme - prédiser la nature des autres dettes 
long terme qui n'entrent dans aucune des categories precedentes et en 

indiquer le montant. 

Remargue: En ce qui concerne les dettes a long terme: 

qui sont arrivées a echeance, mais qui n'ont pas encore été rem-
boursees; ou 

qui arriveront a échéance dans un délai, d'un an a partir de la 
date du bilan, consulter les directives concernant les "Versements 

immédiats sur la dette a long terme" ala page 21 du present manuel. 



- 25 - 

(PAGE 6 DU RAPPORT) 

ANALYSE DE L'AVOIR 

Avoir - Ces montants, sous forme de reserves ou de soldes non affectés, repré-

sentent la difference entre l'actif et le passif de l'h6pital, c'est-à-dire 

l'avoir de l'h6pital dans son actif (autre que l'actif du fonds de dotation et 

du fonds affecté a des fins spéciales). 
1. Reserves et affectations - inscrire ici le montant total détenu a la 

fin de l'exercice coinme fonds de reserves et d'affectations pour fins 

d'immobilisation spéciale ou autres, comme les reserves d'exploita-

tion, le fonds d'amortissement, le fonds de construction, le fonds 

destine a d'autres immobilisations, les affectations au fonds de do-
Ltation et au fonds affecté a des fins spéciales, ou les affectations 
tirées du fonds de dotation et du fonds affecté a des fins spéciales. 

2 a 14. Avoir non affecté - cette section (lignes 2 a 14) sertà inscrire 
l'avoir initial, les régularisations de l'année précédente, l'excé-

dent ou le deficit d'exploitation de l'année, le revenu net pour 

fins d'immobilisation et le solde de l'avoir non affecté a la fin de 
l'exercice (ligne 14). Ce solde est ajouté aux reserves et affecta-

tions inscrites a la ligne 1, ce qui donne le total de l'avoir a la 

fin de l'exercice (ligne 15). Ce montant doit étre reporté a la page 

5, ligne 22. 

Remargues: 1) Les lignes 3 et 4 sont réservëes aux régularisations 

des paiements relatifs au régime provincial. 

Les lignes 3, 5, 6 et 7 sont réservées aux debits seu-

lenient. 

Les lignes 4, 8, 9 et 10 sont réservées aux credits 

seulement. 

N'inscrivez pasles debits a la place des credits ou 

inversement. 
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PROVENANCE ET UTILISATION DES FONDS 

Cet êtat resume les mouvements d'entrée et de sortie du capital de 

roulement de l'hôpital au cours de l'année. La difference entre les fonds 

fournis et les fonds utilises (l'accroissement net ou la diminution nette du 

capital de roulement) doit ëtre égale a l'accroissement net (ou a la diminu-

tion nette) des divers groupes d'actif et de passif qui apparaissent au has 

de la page (lignes 18 a 21). 

(PAGE 8 DU RAPPORT) 

0

10 	 A 	 1 I 

DETAILS SUPPLEMENTAIRES SUR LE COUT DE LA PROPRIETE 

DES INSTALLATIONS ET DU MATERIEL FIXE 

1 a 6. Cette section est destinëe a expliquer la variation de la valeur 

au prix cotant des installations amortissables de l'hôpital, au 

cours de l'annëe. Cet actif est réparti en quatre groupes: 

Ameliorations de terrains - le montant déclaré ici représente les dé-

penses de nature amortissable que l'hôpital a engagées pour accroT-

tre l'utilité des terrains qui lui appartiennent, par des améliora-

tions qui ont une durée limitée et dont le colit peut tre réparti 

sur les années au cours desquelles des bénéf ices en résultent. 

Exemples: systmes de drainage et d'égouts (y compris canalisations 

d'égouts et d'eau en dehors des terrains), puits d'eau, c1tures, 

chaussées, revêtements des routes, terrains de stationnement, bordu-

res, trottoirs, marches, systames d'éclairage extérieur, aménagements 

et embellissement (arbustes, arbres, etc.). 
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Btiments et materiel fixe - le coiit ou la valeur de tous les bäti-

ments appartenant a l'hôpital, qu'ils aient été achetés ou construits, 
plus le cost des additions subséquentes, y compris les honoraires 

d'architectes, de conseillers, d'avocats et de notaires, applicables 

a l'acquisition oua la construction. Pour ce qui est des achats de 

btiments, le coüt comprend, en plus du prix de base, les commis-

sions, les frais d'examen des titres, les honoraires d'avocats et de 

notaires et le coat de réfection, si ces travaux de réfection étaient 

considérés comme nécessaires lorsque l'h6pital a acquis les bâtiments. 

Inscrire ici le coat du materiel fixe qui appartient a l'hôpital. 

Consulter la liste de contrôle no 2 du Manuel de comptabilité des 

h6pitaux du Canada, troisiam edition, pour savoir quel actif doit 

être inscrit sous "Btiments et materiel fixe". 

Gros materiel (coGt partageable) - le coiIt du materiel dont l'achat 

a étë approuvé par la régie provinciale, et qui: 

a une durée approximative d'au moms cinq ans; 

est ordinairement mobile, mais peut tre fixe pour répondre a 

un besoin particulier de l'h6pital; 

peut &tre clairement décrit et facilement identifié; 

a une valeur économique assez grande pour justifier la réparti-

tion des frais d'àmortissement sur les annees d'utilisation. 

Le coat comprend, en plus du prix de base, le transport, la 

taxe de vente, l'assurance au cours de l'expédition, le coüt 

des reparations avant l'installation et le cost d'installation 

(y compris les honoraires et dépenses de conseillers, d'ingé-

nieurs et d'autres personnes specialisees). 
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Consulter la liste de contrôle no 3 de la troisime edition du 

Manuel de comptabilité des hôpitaux du Canada pour savoir quel 

actif .doit être inscrit sous "Gros materiel". 

Gros materiel (coat non partageable) - le montant a inscrire 
ici doit comprendre le coit des ambulances, du gros materiel 

finance par la "Caisse d'aide a la sante" et de tout gros ma-
tériel dont le coGt est non partageable en vertu du régime pro-

vincial. 

DETAILS SUPPLMENTAIRES SUR L'AMORTISSEMENT ACCUMULE 

7 a 12. Cette section est destinée a expliquer la variation du montant de 
l'amortissement indiqué dans les livres de l'h6pital, au cours de 

l'année. Prière de faire les inscriptions dans la bonne colonne, 

selon la catégorie d'actif mentionnée en tate de colonne. 

13. Immédiatement apras cette section (c'est-à-dire a la ligne 13) l'hô-
pital dolt declarer la valeur comptable (valeur a la fin de l'exerci-
ce, moms l'amortissement accumulé a ce jour) de chaque catégorie 
d'actif. (La somme des colonnes 1 a 4 dolt concorder avec celle de 
la ligne 19, colonne 3, de la page 4). 

CONCILIATION ENTRE L'AMORTISSEMENT PREVU POUR L'ANNEE 

ET LES DEPENSES D'ANORTISSENENT 

14 a 19. Cette section sert a établir la conciliation entre l'amortissement 
prévu pour l'année (poste 8 des "Details supplémentaires sur l'amor-

tissement accumulé") et les dépenses d'amortissement pour les quatre 

categories d'actif amortissable. (Le total des dépenses d'amortis-

sement est inclus dans le montant inscrit a la ligne 22 de la page 2 
du rapport). 
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BILAN, FONDS DE DOTATION ET FONDS RESERVE 

A DES FINS SPkIALES, AU 

Act if 

Encaisse et dépôts bancaires - les avoirs en caisse et en banque fai-

sant partie du fonds de dotation et du fonds affect6 a des fins spa-

ciales, en attendant dtre utilisés selon les directives du dona-

teur Cu du Conseil d'administration de l'hôpital. 

Placements - le cocit de tous les titres achetés au moyen du fonds de 

dotation cu du fonds affecté a des fins spéciales et la valeur des 

titres et autres placements apportés au fonds de dotation ou au fonds 

affecté a des fins spéciales. 

Comptes a recevoir et actif couru - inclure ici tous les comptes a 
recevoir a des fins spéciales, moms la partie estimée irrecouvrable 
des legs, heritages, nantissements CU autres montants qui ont été 

inscrits coinme comptes a recevoir au fonds de dotation et au fonds 
affecté a des fins spéciales. 

Inscrire également l'actif couru comme la partie des interets Cu du 

revenu de location exigible dans un exercice ultérieur, mais qui a 

été gagné au cours du present exercice. 

4 a 10. Inunobilisations foncières et materiel fixe - inscrire dans cette sec-

tion la valeur de l'actif immobilisé détenu par le fonds de dotatlon 

et le fonds affecté a des fins spéciales. La nature de it ac tif 

immobilisé et de l'amortissement accumulé de cet actif ne diffare 

pas de celle des montants correspondants inscrits aux pages 26 a 28 du 
manuel. 
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Dü par le fonds intégré - inscriré ici le total de tous les montants 

a transférer du fonds intégré au fonds de dotation et au fonds affec-
t6 a des fins spéciales. 
Autre actif du fonds de dotation et du fonds affecté a des fins spé-
ciales - préciser la nature et inscrire la valeur de tout autre actif 

du fonds de dotation et du fonds affecté a des fins spéciales, qui 
n'entre dans aucune des categories précédentes. 

PASSIF ET AVOIR 

Passif 

Emprunts a payer - inscrire ici les emprunts bancaires, les billets 
a payer, etc., visant l'actif ou des projets du fonds de dotation ou 
du fonds affecté a des fins spéciales et qui sont exigibles dans un 
délai d'un an a compter de la date du bilan. 
Comptes a payer - inscrire ici les montants dus pour des marchandises 
ou des services ou pour achats de titres, relativement a l'acquisi-
tion ou a l'exploitation de l'actif du fonds de dotation et qu'on 
doit rembourser a courte échéance en puisant dans l'actif du fonds 
de dotation at du fonds affecté a des fins spéciales. 
Passif a long terme - inscrire ici les dettes du fonds de dotation 
et du fonds affecté a des fins spéciales qui sont exigibles dans un 
délai supérieur a un an a partir de la date du bilan. 
Dü au fonds intégré - inscrire ici le total de tous les montants 

payables au fonds intégré de l'hôpital par le fonds de dotation et le 

fonds affecté a des fins spéciales. 
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18. Autre passif du fonds de dotation et du fonds affecté. a des fins spé-

ciales - préciser la nature et la valeur de tout autre passif du fonds 

de dotation et du fonds affecté A des fins spéciales (par exemple, les 

frais courus). 

Avoir 

Les soldes globaux de ce groupe de comptes représentent 1'avoir de 

l'hôpital en actif de dotation et en actif affecté a des fins spé-

ciales (c'est-à-dire l'actif moms le passif). 

Dotation (revenu affecté) - la partie de l'avoir de l'hôpital en ac-

tif de dotation et en actif affecté a des fins spéciales représentant 

des fonds ou d'autres éléments d'actif recus sous reserve que le ca-

pital ne soit pas dépensé et que le revenu du capital soit utilisé 

conformément aux directives du donateur. Ce revenu viendrait s'ajou-

ter a l'avoir disponible. 

Dotation (revenu non affecté) - la partie de l'avoir de l'h6pital en 

actif de dotation et en actif affecté a des fins .spéciales représen-

tant des fonds ou d'autres éléments d'actif reçus sous reserve que 

le capital ne soit pas dépensé, mais sans restriction quant a l'uti-

lisation du revenu que l'hôpital ena tire. Ce revenu viendrait s v a_ 

jouter a l'avoir disponible ou pourrait atre transféré a d'autres 

fonds de l'hôpital pour être ensuite utilisë a la discretion du Con-

seil d'administration de l'hôpital. 

Avoir disponible - ii s'agit de la partie disponible de l'avoir de 

l'h6pital en actif de dotation et en actif affecté a des fins spé-

ciales. Elle peut représenter des fonds ou d'autres éléments d'actif 

qul: 
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- ont étd recus sous reserve que les fonds soient- utilisés suivant 

les directives du donateur uniquement; 

- proviennent d'un revenu gagné par l'actif de dotation ou l'actif 

affectd a des fins spdciales; 
- ont étd transférés du fonds intégrd, en vertu d'une decision du 

Conseil d'administration de 1'hpita1. Ces affectations provien-

nent des fonds d'exploitation réunis a partir de revenus spéciaux 
comme les dons, les supplements ou les services annexes. 

(PAGE 10 DU RAPPORT) 

RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES REQUIS EN VERTU DE LA LOI SUR 

L'ASSURANCE-HOSPITALISATION ET LES SERVICES DIAGNOSTIQUES 

Les renseignements demandés dans cette section servent aux gouverne-

ments des provinces et des territoires pour le calcul du partage des frais hos-

pitaliers. Les "frais partageables" sont des frais que se partagent la provin-

ce et le gouvernement féddral en vertu des dispositions de la Loi fddérale sur 

l'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques. 

Revenus - dans cette section, ii faut inscrire certaines deductions sur le re-

venu. Ii s'agit d'une partie des deductions attribuables aux rabais de faveur, 

aux reductions, aux services gratuits, et aux provisions pour créances 

douteuses. 

Provision pour crdances douteuses - Revenus d'hospitalisés 

1. Supplements pour chambres privées et semi-privées - inscrire id 

l'augmentation ou la diminution qui s'impose pendant l'annde a la 
"Provision pour créances douteuses - hospitalisés" concernant les 

supplements a recevoir pour des chambres privées ou semi-privées. 
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Les supplements sont les inontants quotidiens supplémentaires perçus en 

sus des frais quotidiens d'une salle ordinaire, lorsque le malade oc-

cupe une chambre privée ou semi-privée. 

Gouvernement fédéral et Commission des accidents du travail - inscri-

re ici la somine a ajouter pendant l'année a la "provision pour créan-

ces douteuses - hospitalisés", ou a en soustraire, en ce qui concerne 

les sommes a recevoir d'un ministare du gouverneinent fédéral ou d'une 

commission des accidents du travail pour des soins dispenses aux ma-

lades dont ils ont la charge. 

Non residents - inscrire ici la somme a ajouter pendant l'année a la 

"Provision pour créances douteuses - hospitalisés", ou a en soustraire, 

pour les sommes a recevoir de personnes qui ne resident pas dans la 

province ou le territoire oü se trouve l'h6pital. 

Deductions aux revenus provenant des malades externes pour soins 

gratuits - inscrire ici les deductions que constituent les rabais de 

faveur consentis aux malades externes pendant l'année. 

Autres revenus - dans cette section, on demande des renseignements concernant 

les revenus précis. 

Revenus de subventions fédérales (comp. portion provinciale) (préciser) - 

inscrire ici, s'il y a lieu, le montant que l'h6pital a reçu en 

vertu du programme de subventions nationales a l'hygiène ou de tout 

autre programme fédéral, y compris toute contribution provinciale, 

dans le but de fournir du personnel, du materiel, des fournitures et 

des installations aux services d'hospitalisation, dans la mesure oil 

le montant recu et dépensé a ces fins a étë inscrit avec les dépen-

ses; préciser la nature de la subvention. 
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Dêpenses - dans cette section, inscrire les details de certaines dépenses. 

Ambulance - Rémunëration brute - inscrire la rémunération brute des 

chauffeurs, des aides et de tout autre membre du personnel fournis-

sant des services d'ambulance. 

Ambulance - Fournitures médicales et médicaments - inscrire les dé-

penses engagées pour les fournitures médicales et les médicaments 

qu'utilisent les services d'ambulance de l'h6pital. 

Recherche - Rémunération brute - inscrire la rémunération brute ver-

see pendant l'année au personnel affecté a temps complet ou princi-
palement a la recherche. 
Recherche - Fournitures médicales et médicaments - inscrire les dé-

penses pour les fournitures médicales et les médicaments utilisés en 

recherche. 

Intéréts sur emprunts a court terme - inscrire les dépenses consa-
crées, pendant 1'année, aux intergts sur les emprunts a court terme. 
Intér6t sur emprunts a long terme- inscrire les dépenses engagdes, 
pendant l'année, pour les intérts sur les emprunts a long terme. 
Amortissement et intért - Partie des revenus ou dépenses de location 

de propriétés - lorsqu'un hôpital ou une partie de l T h6pital occupe 

des locaux loués, le loyer demandé par les propriétaires comprend 

un montant pour l'amortissement des locaux plus l'intérêt sur hypo-

thaque. Ces montants doivent 6tre confirmés par les propriétaires et 

inscrits id. 

Amortissement et intergts - Partie des dépenses sur revenus de loca-

tion de propriétés - lorsque l'h6pital ou une partie de l'h6pital est 

loué a d'autres, il faut tenir compte, en fixant le loyer, des divers 
frais engages par l'hôpital tels le chauffage, l'entretien, l'élec- 

tricité, l'eau, l'assurance, l'int6r8t sur les dettes a long terme et 
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l'amortissement. Inscrire ici les montants d'intért et d'amortisse-

ment du revenu de location de l'h6pital. 

Exploitations auxiliaires - Rémunération brute - inscrire la rémuné-

ration brute versée aux employés de l'hôpital affectés a des services 
auxiliaires approuvés comme tels par le régime provincial; par exem-

ple les fermes, les salons de coiffure, les boutiques de cadeaux et de 

fleurs. 

Exploitations auxiliaires - Fournitures médicales et médicaments - 

inscrire les dépenses pour des fournitures médicales et des médica-

ments utilisés par les exploitations auxiliaires. 

Exploitations auxiliaires - Dépenses indirectes - inscrire les dépen-

ses indirectes portées au compte des "exploitations auxiliaires" ap-

prouvées. Les dépenses indirectes correspondent au coit des services 

que l'hôpital fournit gratuitement aux operations auxiliaires, comme 

le chauffage et autres services mécaniques, l'entretien et l'adminis-

tration générale. 
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J'atteste, par les prsentes, qu'ä ma connaissance, les donnes ci-incluses, refItent fidalement les oprotions financiôres do l'h6pital susmentionn. 
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Iivres at outres documents preuves a l'appui que j'oi (nous avons) jugs ncessaire dons es circonstances. 

Reserves: 

A mon (notre) avis, 50U5 reserve des romarques prddentes, ce bilan prsente iquitablement Ia situation financiêre de !'hôpital au 	-- 19, sos 

rsultats d'exploitation ainsi quo lo provenance at l'utilisation de sos fonds pour l'anne terminóe 8 cette date, conformment aux principes comptables ge-
nralement reconnus at appliquJs do Ia meme manire qu'au cours do I'annee précCdente. 
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ogos blanches .................. 

Rvision profossionnelle 
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Corrections kites ............... 
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SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNIJEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITALIX - DELJXIEME PARTIE 

Nom de I'hôpitol 	 Ville, villoge, etc. 	 (52) 

Rfrence 	RESUME DES DPENSES D'EXPLOITATION POUR L'ANNE TERMINEE _______________(Omettre lescents at arrondir ou dollar prs) 

Nature des 	 2 	 3 

dpenses  

-01 & -02 

-05 

Reste do 
.00 .09 

• 10 	- 19 

- 20 	25 

-26 - 29 

Supplment 
du M.C.H.C. 
No  do compte 

600 -639 
'sauf 629) 

Rémunration brute 

01 	P ersonnel medical 
022 

02 	Internes residen s at etudiants 
032 	 033 

Autre rmunrotion brute ______________________________________ ..............................................- 	 - 
043 

Aantages socioux ..........................................................................................................................................................................- 
053 

Fournitures mdicales at chirurgicales 	......................................................................................................................................- 

063 

M&dicaments 	.................................................................................................................................................................................... 

Fournitures at autres dpenses (souf r&munêrotion brute, avantoges socioux, mdicoments at fournitures mdi coles 
03 chirurgicales, codes -30 	99)  

- 	Fournitures at 
Services achetes 	autres dpenses 
(compte no 49) 	(compte n  40) 

2 

071 	 072 

07. Soins infirmiers (souf l'Urgence) .......................................................................... 

081 	 082 

660.66 1 

683 a 684 

694 
Reste de 
640 699 

629 at 7319 

700 6 719 

720 6 729 

730 a 749 
(sauf 7319) 

750 6 751 

755 

760 

762 

764 

770- 77 1 

780 

785 

790 

Resto do 
750 a 799 

Diagnostic, 	thrapeutique, 	urgence 	at 	Ic 	responsable 	du 	conseil 	des 	- - 
mdecins at los chefs do services 

08. 	Loboratoire 	..........................................................................................................- 

091 

	

09. 	Radiologie 	- 	Diognostique 	e' 	thrapeutique 	.................................................. 

	

10. 	Ambulance 	............................................................................................................... . -- 

101 

Ill 

11. 	Tous 	les 	autres 	services diagnostiques at thapeutiques non-dclars 
ci -dessus 	.............................................................................................................. 	- 

321 

12. 	Recherches 	spciaIes 	(projets 	do 	recherche) .............................................. ....... 	 - 
131 

13. 	Programmes 	denseignemen' 	...................................................................................- 

Administration at soutien 	
141 

14. 	Administration 	hospitolire(sauf le responsable du conseil des mdecins 
atles 	chefs 	de 	services 	.....................................................................................- 

'5' 

15. 	Archives 	m&dicales 	at bibliothque de I'hpital 
	...................................... ..... 	

.- 

161 

16. 	Dittique 	............................................................................................................ 

173 

17. 	Buanderie 	............................................................................................................ 

181 

391 
18. 	Lingerie 	.................................................................................................................- 

201 

211 
20. 	Fonctionnement des installations matrieIles 	at s&curit 	............................ 	.- 

19. 	Entretien 	manager 	...............................................................................................- 

2.31 

21. 	Entretien des 	installations matrielles 	............................................................-

22 	Amortussement at 	unterets 	sur prets a 	long 	terme 

241 
Services 	auxilioires 	.............................................................................................- 

251 
Autres 	...................................................................................................................- 

Total 	...................................................................................................................... 

Total des dpenses d'exploitation (concorde avec Ia page 6, ligne 12, cal. 1) 
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STATISTIQIJE CANADA 	
1976 	

SANTE ET BIEN.ETRE SOCIAL CANADA 

A 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - DEUXIEME PARTIE 

Nom de I hpi'ol 	 Yule, village, etc. 	 (53) 

ETAT DES REVENUS (Omettre les cents et arrondir au dollar prs) 

N 	de compie Revenus provenant des soins aux molades (Exploitation) 
Hospitoliss Molodes extenes 

2 
TOTAL 

3 

012 0 13 

500, 507 & 
510-01 Regime 	provincial 	(sauf 	frois 	autorises) ...................................... 

021 
-__________  

022 023 

504 & 508.01 
09 Frais 	autoiss 	................................................................................ 

031 032 033 

500, 507 & 
510-03 Gouvernement 	fdral 	.................................................................... 

n41 042 043 

500, 507 & 
-- 510-05 Commissions des accidents du travail 

051 052 053 

Non-rsidents de Ia province 

500 & 507 . 06 
Pa'tie 

- 	Rsidents 	du 	Canada 	.............................................................. 
061 062 063 

500 & 507-06 
Partie 

- 	Non-rsidents 	du 	Canada 	....................................................... 
071 072 073 

500 & 507-07 

& 09 

Rsidents 	non-assurs 	.................................................................. 
081 082 083  

500 & 507-08 Rsidents assurs, soins ne relevant pas du regime provincial - ___________________  
091 093 

513 Supplments pour chambres privies 	et 	semi.prives 	(bruts) ........ _____________________ 
lOt 102 103 

560 Ambulance 	(bruts) 	............................................................................ 
112 113 

Reste do 
HOSP. - 500.520 
EXTR-530-550 

11 	Autres revenus provenont des 	soins aux molades ...................... 
¶21 ¶22 123 

Revenus bruts provenant des soins oux molades ....................... 
131 132 133 

NOSP. 521- 529 Moms: 	Dductions des revenus 	provenant 	des 	soins 	aux 

EXTR . 551-561 malades 	............................................................................................ 
141 142 143 

Revenus nets provenant des soins aux molades ........................ 

N°  de compte 

. 	. 

Subventions et outres revenus (Exploitation et lmmobulssation) 
Exploitation 

1 

Immobilisation 
2 

TOTAL 
3 

151 - ¶53 

565 15 	Subventions aux fins de recherches speciales (util sees) 

Autres subventions 
161 192 

- 
163 

566-04 16. 	- 	Municipales 	.......................................................................... 
171 172 173 

Restedo 
566 

- Autres 	................................................................................... 
181 

- 
182 183 

568-569 Dons 	.................................................................................................. 
191 192 193 

573 Revonus 	de 	placements 	.................... . ............................................. .-__________ - 01 -- . -
202 203 

576 Location 	dimmeubles 	(terrains 	et 	difices) 	............................... 
211 
____________________  

213 
Recouvrements et ventes 

580 21 	- Dietetique (repas o, al ments) 
221 222 223 

581 .589 - Autres recouvremenis et ventes ......................................... . 
231 232 233 

594 Revenus 	des 	exploitations 	ouxiliaires 	........................................ 
241 42 243 

Reste do 
562599 

Autres 	revenus 	(prciser) ............................................................. 
251 .252 253 

Total, 	subventions 	et autres 	revenus 	........ ..................................  ._______________________  
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140 et 141 03. 	Comptes 	a 	recevoir 	- 	Regime 	provincial 	............................................................. ............... 

041 

143 a 145 
148 a 154 04. Autres comptes a recevOir 

2 053 

146, 	147, 	155 05. Mains: 	Provisions pour cronces douteuses 	.................. 
063 

160 a 179 06. 	Stocks 	do 	fournitures 	.................................................................................................................................. 
073 

180 a 189 07. 	Frois 	poyês 	dovonce 	................................................................................................................................ 

. 

08-3 

190 08. D6 	par 	Ic 	fonds 	de dotation et Ic fonds affecta a des fins spaciales (Ia somme des lignes 8 et 

17 	concorde 	ovec 	lo 	page 	9, 	ligne 	17, 	cal. 	3) 	....................................................................................... 

093 

Reste de 
100 a 199 09. 	Autres 	disponibiIits 	................................................................................................................................... - 

103 
ACTIP DETENU POUR FINS DIMMOBILISATION 

200 a 209 10. 	Encoisse 	et 	dp6ts 	bancaires 	.................................................................................................................. 

113 

210 a 219 11. 	Placements 	.................................................................................................................................................. 

Subvent,ons a recevoir: 
122 

200 12. 	Gouvernement 	fdral 	........................................................................................ 

132 

221 _________________ 13. 	Gouvornement 	provincial 	..................................................................................... 

142 143 
. 

222 - 

t 53 

225 moms 227 

Gouvernement municipal 	..................................................................................... 

Promesses 	de 	dons 	et 	souscriptions 	(net) 	 ....................................................................... - 
163 

Reste de 
200 a 239 - 

173 

292 

Autre 	actif 	pour 	fins 	dimmobilisotion 	..................................................................................................... 

DO par Ic fonds do dotation et Ic fonds affects a des fins spciales 	(Ia 	somme des lignes 17 et 

8 	concorde 	avec 	Ia 	page 	9, 	ligne 	17, 	col. 	3) 	.......................................................................................... 
183 

PROPRIETES, INSTALLATIONS ET MATERIEL 

240 Terrains 	........................................................................................................................................................ 

193 

Proprits, 	installations 	et 	rnatriel 	(valour 	comptoble) 	(total 	des colonnes 1, 2, 3 et 4 ligno 

- 203 

270 

13,p. 8 ) 	......................................................................................................................................................... 

- 
213 

Reste do 

Construction 	en 	cours 	................................................................................................................................. 

a 279 .240 Autres 	proprits, 	installations 	et 	matruel 	............................................................................................. - 
223 

AUTRE ACTIP 

280 Frais 	diffrs 	.............................................................................................................................................. 
233 

281 a 289 Autre 	............................................................................................................................................................ 

094 

STATISTIQUE CANADA 	
1976 	

SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

F 	 ft 	A 	 4. 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEME1TS DE SANTE - IIOPITAUX - DEUXIEME PARTIE 

Ville, village, etc. 	 (54) 

(Ornettre les cents et arrondir au dollar pras) 

BILAN AU 

Fonds intêgr 

AC TIP 
	 3 	 I 

DISPONIBILITES 

100 a 119 	01. Encoisse et dpats boncaires 	.................................................................................................................. 

120 a 	139 	02. 	Placements 	.................................................................................................................................................. 

2 

Nom de l'hâpital 

No  de 
corn pte 

24. TOTAL DE LACTIF (Ia somme des hgnes 9 + 17 + 21 + 23, cal. 4 concorde avoc Ia page 5, ligne 23) ........................ 
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STATISTIQUE CANADA 	 SANTE El BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

1976 
ft 	 ft 	 A 	 * 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - DEUXIEME PARTIE 

Nom de I'hapital 
	

Ville, village, etc. 	 (55) 

No  de compte 
	

BILAN AU _____________ (fin) 
	

(Omettre les cents et arrondir au dollar prs) 

Fonds intégrC 

2 
PASSIF El AVOIR 

012 
PASSIF COURANT 

300 é 304 01. 	Emprunts 	boncoires 	(et 	dcouverts) 	.......................................................................................... 
022 

305 a 309 - 
032 

310 8.329 Comptes 	a 	payer 	............................................................................................................................... - 
140, 141 	Cr 042 

330 a 339 Deductions 	des 	employCs 	é 	payer 	................................................................................................ 
052 

340 a 359 Frais 	courus 	....................................................................................................................................- 

02. 	Billets 	a 	payer 	................................................................................................................................. 

062 

360 é 369 06. 	Revenus 	non 	gagnCs 	....................................................................................................................... - 
072 

370 a 374 
a 439 07. 	Versements 	immédiats 	sur 	dette 	a 	long 	terme 	............................................................................ 

082 

a 379 
142 Cr 08. 	Autre 	pass if 	a 	court 	terme 	............................................................................................................- 

092 

190 09. D3 au fonds de dotation et a celui offecté a des fins spéciales No somme des lignes 9 et 

14 	concorde 	avec 	Ia 	page 	9, 	ligne 	11, 	col. 	3) 	............................................................................. - 

PASSIF DE NATURE CAPITALE - A COURT TERME 102 

400 a 404 10. 	Emprunts 	boncoires 	(et 	dcouverts) ............................................................................................. 
112 

405 a 409 - 11. 	Billets 	é 	payer 	................................................................................................................................. 
22 

410 12. 	Avances 	a 	court 	terme - 	Province 	ou 	régime 	provincial 	........................................................... - 

411 a 439 13. 	Comptes 	a 	payer 	et 	autre 	possif 	a 	court 	terme 	......................................................... ................. 

1 132 

290 a 299 14. D6 au fands de dotation et a 	celui 	affectC a des fins spCcioles (Ia somme des lignes 14 
1 1 4 2  

et 	9 	ci-dessus 	concorde 	avec 	Pa 	page 	9, 	ligne 	11, 	cal. 	3) 	........................................................ 

PASSIF A LONG TERME 152 

380, 440 é 444 15. 	Emprunts 	bancoires 	(et 	dCcouverts) 	............................................................................................. 
162 

381 , 445a 449 16. 	Billets 	a 	payer 	................................................................................................................................ 

Actions et obligations 1171 

460 17 	Emi ses par les municipalites 
181 182 

461 Emises 	par 	l'h&pital ........................................................................ 
192 

470 Hypothques 	a 	payer 	...................................................................................................................... -_ 
02 

382 a 389 

. 

Restede Autres 	dettes 	a 	long 	terme 	............................................................................................................. - 
450 a 489 

'-----.- 	i.__ 	i......... 	0 	14_  . 	)fl 

93 

143 

203 

213 

zi. I UI MI_ LU rMI r 	o.'ir" 	 - 
223 

22. TOTAL DE LAVOIR (concorde ovec Ia page 6, ligne 15, cal. 3) ...................................................................................... 
I 233 

23. TOTAL Dli PASSIF El DE L'AVOIR (concorde avec Ia page 4, ligne 24) ...................................................................... 
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STATISTIQUE CANADA 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

1976 
RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANT - HÔPITAUX - DEUXIME PARTIE 

Nom de I'hâpital 	 Ville, village, etc. 	 (5 

Foods intêgr 

ANALYSE DE L'AVOIR 	 I 

(Omettre les cents et orrondir ou dollor prs) 
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STATISTIQUE CANADA 	
1976 	

SANTE ET F3IEN-ETRE SOCIAL CANADA 

A 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - DEUXIEME PARTIE 

Nom de I'hpitaI 	 Ville, village, etc. 	 (57) 

PROVENANCE ET UTILISATION DES FONDS 

Fonds intgr 
2 

PROVENANCE  
012 

Excdent d'exploitation ou (dficit) de l'anne (concorde ovec Ia page 6, hgne 12, col. 2) .................................................................. 

A1outer (deduire) Frous d exploitation n exugeant pos de debourse du fonas de roulement 	
021 

Amortissement .............................................................................................................................................. 
031 

Autre (prciser) 

041 	 0 42 	- 

Dduire (ajouter): Revenus d'exploitation ne produisont pas 

de recettes ou fonds de roulement (prciser) 	 52 

Affectations ou virements du fonds de dotation et du fonds affects 6 des fins spciales ........................................................................ 

062 

Revenus 6 des fins d'immobilisation .................................................................................................................................................................. 
072 

Produits d'emprunts a long terme: 

- Actions Ct obligations .............................................................................................................................................................................. 
	 082 

- Hypothques 	payer 	................................................................................................................................................................................. 
092 

- Autres (preciser) 

102 

1)2 

TOTAL DES FONDS DISPONIBLES 	................................................................................................................................................................ 

UTILISATION 
Affectations ou virements au fonds de dototion et ou fonds affect& 	des fins spcioles .................................................................... 

Acquisition dimmobilisotions ....................................................................................................................................................................... 

Accroissement des autres actifs (non-courants) .......................................................................................................................................... 

Remboursement du passif 	long terme .......................................................................................................................................................... 

172 

ACCROISSEMENT (DIMINUTION) DU FONDS DE ROULEMENT (ligne 11 moms ligne 16) .................................................................... 

CONCILIATION DES ACCROISSEMENTS (DIMINUTIONS) DU FONDS DE ROULEMENT 	
182 

Accroissement (diminution) des disponibiluts 	............................................................................................................................................ 
192 

Accroissement (diminution) de lactif retenu aux fins d'immobilusotion .................................................................................................. - 

202 

(Accroissement) diminution du passif courant .............................................................................................................................................. 
212 

(Accroissement) diminution du passif fixe 8 court terme ............................................................................................................................ 

222 

ACCROISSEMENT (DIMINUTION) DU FONDS DE ROULEMENT (concorde avec Ia ligne 17 ci-dessus) .......................................... 

(Omettre les cents et orrondir ou dollar prs) 	 DEUXIEME PARTIE - P. 7 DE 10 



STATISTIQUE CANADA 	 1976 	
SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAIJX - DEUXEME PARTIE 

Nom de lh6pital 
	

Ville, village, etc. 	
(58) 

)ETAILS SUPPLMENTAIRES, SUR LE COÜT DE LA PROPRIT& DES 

Ameliorations 
de terrains 

c/c 244 

Batiments et 
materiel fixe 
c/C 250, 254 

- 
Gras materiel 
- 

(cout partageable) 
c/c 260 

Gros matrieI 

Icout non 

iNSTALLATIONS El DU MATERIEL FIXE 1 2 3 4 

Ott 012 013 014 

Dl. Soldes ou dbut de l'exerCice (concordent ovec les soldes 	Ia fin de lexer. 

cice 	inscrits 	au 	rapport 	prcdent) 	......................................................................... 
021 022 023 024 

Ajouter 	actif 	acquis 	ou 	cours 	de 	l'anne 	............................................................ 
031 032 033 034 

Ddu ire: 	aCtif 	retiri 	au 	cours 	de 	l'année 	.............................................................. 

041 042 043 044 

A ju stem eats 
(préciser): 

Ajouter 051 052 053 054 

Dduire 
061 062 063 064 

nA 	 I,. 	1 	I'.., 

DTAILS SUPPLIMENTAIRES SUR L'AMORTISSEMENT ACCUMULE 
c/C 245 c/e 251,255 c/c 261 c/c 265 

071 072 073 074 

Soldes 	ou dbut de l'exercice (concordent avec les soldes a Ia fin de lexer. 

cice 	inscrits 	cu 	rapport 	prcdent) 	......................................................................... 
081 082 083 084 

Ajouter: 	omortissement 	pravu 	pou. 	I'cnne 	.......................................................... 
091 092 093 094 

Dduire: amortissement accumul& sur lactif retire au cours de l'annCe .......... 

101 102 103 104 

Ajustements 
(preciser): 

 Ajouter ill 112 113 114 

DCduire 121 1  122 1 123 124 

1) 	 In fin de 	l'exercice 

VALEUR COMPTABLE DE LA PROPRIETE, DES INSTALLATIONS El DU 
MATERIEL FIXE 

Valeur comptoble (pour chaque colonne, Ia ligne 13 agole a Ia ligne 6 moms Ia 
ligne 12 et le total des colonnes 1 8 4 concorde ovec Ia page 4, ligne 19, 

col. 	3) 	........................................................................................................................ 

131 	 132 	 133 	 134 

CONCILIATION ENTRE L'AMORTISSEMENT PREVU POURLANNEE ET LES 
DEPENSES D'AMORTISSEMENT 

c/c 785-50 c/c's785-5l,785-52 c/c 785.53 c/c 785-54 

141 142 143 144 

Amortissement prevu pour l'anne (concorde avec Ia ligne 8 cu-dessus) 	....... 
151 152 153 154 

Ajouter: 	perle 	sur 	l'actif 	retire 	au 	cours 	de 	l'annee 	............................................ 
161 162 163 164 

DCduire: 	gain 	sur 	loctif 	retir& 	au 	cours 	de 	l'annCe 	............................................ 
171 172 173 174 

Ajustements (preciser): 

Ajouter 
181 182 183 184 

DCduire 191 192 193 194 

Frois 	d'omortissement 	.......................................................................................... 

(Omettre les cents et orrondir au dollar prs) 	 DEUXIEME PARTIE - P. 8 DE 10 



STATISTIQUE CANADA 	 SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 
1976 

ft 	 ft 	 * 
RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - DEUXIEME PARTIE 

Nom do lhpitaI 	 Ville, village, etc. 	 (59) 

No de compte 	 BILAN, FONDS DE DOTATION ET FONDS RESERVE A DES FINS SPECIALES, AU 	
3 

013 
ACT IF 

Encaisse at dpts bancaires ............ 

Placements ............................................ 

Comptes 	recevoir 	at 	octif 	couru 	............................................................................................................................................ 

lmmobilisations foncires: 
2 

042 

Terrains 	..................................................................................................................................... 
05* 

............................ . X. 

Amliorations 	do 	terrains 	........................................................... 
oct 062 

Moms: 	omartissement 	accumul 	............................................ 
071 

07 	Botuments 
081 082 

08. 	Moms: omortissoment accumul 
091 

09 Materiel fixe  
lOt 	 102 	 *03 

Moms: omartissement accumuI 	.................................................... 	.  
1*3 

DO par Ic fends intgr (concorde avec Ia somme des lignes 9 at 14 de Ia page 5, cal. 2) ............................................ .- 
*23 

Autre actif du fends do dotation at du fonds affecte a des fins specioles (precisor): 

133 

 ACTIF TOTAL DU FONDS DE DOTATION ET DU FONDS AFFECTE A DES FINS SPECIALES (concorde avec 
ligne22 	ci-dessous) ....................................................................................................................................................................  

PASSIF ET AVOIR 

Passif: *43 

 Emprunts 	payer 	.................................................................................................................................................................... 
*53 

 Comptes 	Z 	payer 	...................................................................................................................................................................... 
*63 

 Passif 	long 	terme 	................................................................................................................................................................ 
173 

 DO au fends 	intgr 	(concorde ovec 	Ia 	somme des lignes 8 at 	17 do 	Ia page 4, col. 	3) 	.............................................. 

 Autre passif du fends de dotation at du fends affects 	des fins spciaIes (prciser): 
183 

2 

A vol r 
192 

19 Dotatron (revenu affecte) 
02 

20 Dototion (revenu non affecte) 
*2 213 

 Aveir 	disponible 	.......................................................................................................................... 
223 

 TOTAL DU PASSIF ET DE L'AVOIR DU FONDS DE DOTATION ET DU FONDS AFFECTE A DES FINS 
SPECIALES 	(concorde 	avec 	ligne 	13 	ci.dessus) 	.............................................................................................................. 

(Omettre los cents at arrondir au dollar prs) 	 DEUXIEME PARTIE - P. 9 DE 10 



STATISTIQUE CANADA 	
1976 	

SANTE ET BIEN-ETRE SOCIAL CANADA 

ft 	 ft 	 A 

RAPPORT ANNtJEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - IIOPITAUX - DEUXIEME PARTIE 

Nom de Ihapital 	 Yule, village, etc. 	 - - 	(60) 

RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES REQUIS EN VERTU DE LA LOI SUR 
LASSURANCE - HOSPITALISATION El LES SERVICES DIAGNOSTIQUES 

(Omottre les cents et arrondir au dollar prs) 

No de compte Poste 
Mon to nt 

RE VENUS 
Ott 

Provi Sian pour crances douteuses - Revenus d'hospitaliss: 

528 01. 	- 	Supplaments 	pour 	chambres 	privies 	et 	semi-privies 	...................................................................................... 

021 

529-03 02. 	- 	Gouvernement 	fadaral 	et 	Commission 	des 	accidents 	du 	travail 	.................................................................... 

031 529.05 

529-06 03. 	- 	Non-rasidants 	........................................................................................................................................................ 

041 

551 .06 04. 	Daductions aux revenus 	provenant des malades 	externes 	pour 	soins 	grotuits 	.................................................... 

AUTRES REVENUS 
051 

566 partie 05. Revenus de subventions fdarales (comp. portion provinciale) (préciser) 
061 

06 . 	TOTAL 	......................................................................................................................................................................... 

07 I 

DEPENSES 

694-00 a 09 07. 	Ambulance 	- 	Ramunration 	brute 	......................................................................................................................... 

08 I 

694-20 a 29 08. 	Ambulance 	- 	Fournitures 	madicales 	et 	madicaments 	.......................................................................................... 

091 

700 a 719-00 a 09 09. 	Recherche 	- 	Rmunration 	brute 	............................................................................................................................ 
IC 1 

700 a 719.20 a 29 10. 	Recherche 	- 	Fournitures 	madicales 	et 	mdicaments 	.......................................................................................... 

ill 

730.80 & 731 11. 	Intarats 	sur 	emprunts 	a 	court 	terme 	........................................................................................................................ 
121 

785.81 12. 	I ntrats 	sur 	emprunts 	a 	long 	terme 	........................................................................................................................ 

131 

770.59 partie 13. 	Amortissement et intarats 	- 	Partie des revenus sur dpenses de location de propriats 	............................ 

141 

785 partie 14. 	Amortissement et intrts 	- 	Partie des dapenses 	sur revenus de 	location de propriats 	........................... 

151 

790-00 a 09 15. 	Exploitations 	auxilioires 	- 	Ramunaration 	brute 	................................................................................................... 
161 

790-20 a 29 16. 	Exploitations 	auxiliaires 	- 	Fournitures 	mdicales 	et madcaments 	................................................................ 

171 

17. 	Exploitations 	auxilioires 	- 	Dapenses 	indirectes 	................................................................................................ 

181 

18 . 	TOTAL 	.......................................................................................................................................................................... 
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STATISTIQUE CANADA 	 SANTE ET BIEN ETRE SOCIAL CANADA 

1976 
# 	 A 	 S 

RAPPORT ANNUEL DES ETABLISSEMENTS DE SANTE - HOPITAUX - DEUXIEME PARTIE 

(Nom de IhpitoI) 
	

(Ville, village, etc.) 

Page, Ligne, Cal. 	I 	 Notes explicatives 
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